
208 .Addition
point encore parti : lefquelles faates
bordereaux, ou déclarations, lefdits Ca-
pitaines, Commifiionnaires , ou Agens
certifieront par écrit être véritables, &
les marchandifes, y énoncées , ne prove-
nir que de la vente , ou du troc defdits
Négres, fous peine, en cas de fraude, ou
de faux expofé dans lefdites fadures ,
bordereaux, ou déclarations , de cinq
cens livres d'amende & feront lefdites
faélures , bordereaux , ou déclarations,
enregiarés, ainii qu'il efi dit en l'article
pr* C¿dent, à la fuite des déclarations qui
y font prefcrites , fur ie blanc dufeuillet
rené à cet effet, afin que , par ledit en-
regifirement , lefdits Sieurs Intendans ,
Comrniffaires - Ordonnateurs, ou leurs
Subdélégués , puiffent connoître l'état
de chaque cargaifon de Négres & ne don-
ment qu'en connoiffance ,leurs certificats
au bas defdites faéures, bordereaux, ouI
déclarations, ainfi certifiés.

111. Sa Majeflé défend aufd. Capitai-
nes, Com milionnaires , ou Agens, de
s'ingeî er d'écrire de leurs mains les cer-
tificats qâi doivent être donnés, par lefd.
-Sieurs Intendans , ou autres Officiers ,
fuivant leurs fon&ions , pour les mar-
chandifes provenant de la vente des Né-
gres • lefquels certificatrne pourront être
écrits que par eux, leurs Secretaires, ou
autres perfonnes par eux prépofées à cet
effet & contiendront les quantités de
marcdifes, & les fomines en toutes


